ARRETE n° 1843 CM du 15 décembre 2003 portant codification des réglementations territoriales en matière d’environnement, créant le code de l’environnement de la Polynésie française, et modifiant le code de l’aménagement de la Polynésie française.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’environnement et des transports, chargé de la sécurité routière et de la ville,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le code de l’aménagement de la Polynésie française et en particulier les dispositions codifiées relatives à l’environnement ;

Vu la délibération n° 2003-35 APF du 27 février 2003 portant création de la direction de l’environnement ;

Vu la délibération n° 90-83 AT du 13juillet 1990 relative à la protection des tortues marines en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-257 du 28 décembre 1995 relative à la protection de la nature ;

Vu la délibération n° 99-16 APF du 14 janvier 1999 portant réglementation des extractions de matériaux en terrains privés ;

Vu la délibération n° 2001-42 APF du 30 mars 2001 portant réglementation de l’immersion des déchets dans les eaux territoriales de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2003-167 du 23novembre 2003 portant mesures d’embellissement et de végétalisation des murs de clôture le long des voies publiques ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 10 décembre 2003,

Arrête :

Article 1er.— Le code de l’environnement de la Polynésie française est institué. Ce code fera l’objet d’une publication spéciale disponible à l’Imprimerie officielle.

Art. 2.— Ce code est composé de :

-
trois livres ;

-
une table analytique faisant apparaître la structure des trois livres, par titres, chapitres, sections, sous-sections, et renvoyant aux articles composant ces livres ;

-
une table de concordance entre la numérotation des articles et des textes avant leur intégration au code de l’environnement et celle résultant de la présente codification et d’une table chronologique des textes d’origine et/ou modifiés composant le code ;

-
des textes divers publiés à titre d’information mais non codifiés dans le code de l’environnement ;

-
un index alphabétique.

Art. 3.— Les articles composant les trois livres du code sont numérotés comme suit :

-
le numéro de chaque article est composé d’un groupe de trois chiffres dont le premier désigne le livre, le second le titre, le troisième le chapitre.

A l’intérieur d’un même chapitre, les articles sont numérotés chronologiquement après un titre et suivant le groupe de trois chiffres.

Les articles précédés de la lettre “D” indiquent que leur rédaction est issue d’une délibération et les articles précédés de la lettre “A” indiquent que leur rédaction est issue d’un arrêté d’application.

Art. 4.— Le livre 1er est composé des dispositions contenues dans :

-
la délibération n° 95-257 du 28 décembre 1995 relative à la protection de la nature ;

-
la délibération n° 2003-167 du 23novembre 2003 portant mesures d’embellissement et de végétalisation des murs de clôture le long des voies publiques ;

-
l’arrêté n°296CM du 18 mars 1996 inscrivant certaines espèces sur la liste des espèces protégées relevant de la catégorie A ;

-
l’arrêté n° 1332 CM du 3 décembre 1997 inscrivant les partulidés sur la liste des espèces protégées relevant de la catégorie A ;

-
l’arrêté n° 622 CM du 3mai 2002 portant création d’un sanctuaire de baleines et autres mammifères marins dans les eaux intérieures, la mer territoriale ainsi que la zone économique exclusive de la Polynésie française ;

-
l’arrêté n° 471 CM du 10 avril 2003 inscrivant les variétés de santal des Marquises sur la liste des espèces relevant de la catégorie B ;

-
l’arrêté n° 623 CM du 3 mai 2002 relatif aux autorisations exceptionnelles d’approche des baleines et autres mammifères marins en Polynésie française à des fins scientifiques ;

-
l’arrêté n° 624 CM du 3 mai 2002 réglementant les activités d’approche des baleines et autres mammifères marins dans les eaux de Polynésie française ;

-
l’arrêté n° 1333 CM du 3 décembre 1997 inscrivant l’espèce Euglandina rosea sur la liste des espèces menaçant la biodiversité ;

-
l’arrêté n° 244 CM du 12 février 1998 inscrivant certaines espèces végétales envahissantes sur la liste des espèces menaçant la biodiversité ;

-
l’arrêté n° 171 CM du 9 février 1999 relatif à la liste des espèces animales menaçant la biodiversité ;

-
la délibération n°90-83AT du 13 juillet 1990 relative à la protection des tortues marines en Polynésie française ;

-
l’arrêté n° 1156 CM du 18 octobre 1991 relatif aux autorisations exceptionnelles de capture des tortues marines en mer, d’œufs de tortues marines et de leur détention à des fins scientifiques ;

-
l’arrêté n° 435 CM du 5 mai 1994 relatif à l’aquariophilie de tortues marines sur le territoire répondant aux besoins éducatifs ou touristiques.

Art. 5.— Le livre 2 est composé des dispositions contenues dans :

-
la délibération n°97-90 APF du 29 mai 1997 complétant le code de l’aménagement en matière de programmes de gestion des déchets, et codifiée jusqu’à présent des articles D. 135-1 à D. 135-6 du code de l’aménagement de la Polynésie française ;

-
la délibération n° 97-91 APF du 29 mai 1997 complétant le code de l’aménagement en matière de dispositions particulières relatives au stockage des déchets ultimes, et codifiée jusqu’à présent des articles D.409-1 à D.409-9 du code de l’aménagement de la Polynésie française ;

· l’arrêté n° 1060 CM du 21 août 2002 définissant les conditions techniques d’aménagement et d’exploitation de centres d’enfouissement technique de déchets de catégorie 1 ;

-
l’arrêté n° 1061 CM du 21 août 2002 définissant les conditions techniques d’aménagement et d’exploitation des installations d’élimination de déchets ultimes de catégorie 2 et 3 dans les archipels des Australes, des îles Sous-le-Vent, des Marquises et des Tuamotu-Gambier ;

-
la délibération n° 2001-42 APF du 30 mars 2001 portant réglementation de l’immersion des déchets dans les eaux territoriales de la Polynésie française ;

-
l’arrêté n° 1783 CM du 23décembre 2002 relatif aux conditions d’opérations d’immersion ;

-
l’arrêté n° 1784 CM du 23décembre 2002 relatif aux zones d’immersion des déchets ;

-
la délibération n°87-80 AT du 12juin 1987 relative aux dispositions générales des installations classées, modifiée par la délibération n°93-169AT du 30 décembre 1993 des installations classées, codifiée jusqu’à présent des articles D. 401-1 à D.401-5, D. 402-3 à D.402-7, D. 403-1 à D.403-3, D.404-1 à D. 404-13, D.405-1, D.406-1 à D.406-5, D.407-1 à D.407-2, et D.408-1 ;

-
l’arrêté n° 211 CM du 15 février 1990 relatif à la nomenclature des installations classées, modifié par l’arrêté n° 1112 CM du 12 octobre 1998 et complété par l’arrêté n° 989 CM du 5 octobre 1994, et codifié jusqu’à présent des articles A.401-1 à A.401-9 du code de l’aménagement de la Polynésie française ;

-
l’arrêté n° 1114 CM du 12octobre 1988 relatif aux dispositions particulières des installations classées, complété par l’arrêté n° 10 CM du 7 janvier 1994 et par l’arrêté n° 121 CM du 25 janvier 1999, et codifié jusqu’à présent des articles A.402-1 à A.402-17 du code de l’aménagement de la Polynésie française ;

-
l’arrêté n° 903 CM du 7 août 1992 fixant les prescriptions générales à imposer aux installations de deuxième classe, complété par l’arrêté n°1218CM du 9 novembre 1992, et codifié jusqu’à présent à l’article A.403-6 du code de l’aménagement de la Polynésie française ;

-
la délibération n° 95-9 AT du 19 janvier 1995 relative à l’évaluation de l’impact des travaux, activités et projets d’aménagement sur la protection de l’environnement, modifiée par la délibération n° 95-189 AT du 2 novembre 1995, et codifiée jusqu’à présent des articles D.171-1 à D.171-4, D.172-1 à D.172-6, D.173-1 à D.173-9 du code de l’aménagement de la Polynésie française ;

-
l’arrêté n° 722 CM du 27mai 1998 fixant la liste et les seuils des travaux, activités et projets d’aménagement devant faire l’objet d’une évaluation d’impact sur l’environnement, modifié par l’arrêté n° 1039 CM du 22 juillet 1999, et codifié jusqu’à présent des articles A.171-1 à A.171-4 du code de l’aménagement de la Polynésie française ;

-
la délibération n° 99-16 APF du 14 janvier 1999 portant réglementation des extractions de matériaux en terrains privés ;

-
l’arrêté n° 511 CM du 16 avril 2003 portant modalités des attestations de garanties financières pour la remise en état ou la réhabilitation d’un site d’extraction en terrain privé ;

-
l’arrêté n° 512 CM du 16 avril 2003 portant approbation de l’arrêté type d’autorisation d’extraction de matériaux en terrain privé.

Art. 6.— Le livre 3 est composé des dispositions contenues dans :

· la délibération n° 76-112 du 14 septembre 1976 relative à la commission des sites et des monuments naturels, codifiée jusqu’à présent à l’article D.152-1 du code de l’aménagement de la Polynésie française ;

-
l’arrêté n° 102 CM du 31 janvier 1991 relatif à la commission des sites et des monuments naturels, modifié par l’arrêté n° 956 CM du 24 juillet 2002, et codifié jusqu’à présent des articles A.152-1 à A.152-10 du code de l’aménagement de la Polynésie française.

Art. 7.— Les annexes aux textes composant les différents livres prennent place directement à la suite des sections concernées.

Art. 8.— Afin de faciliter l’utilisation du code de l’environnement de la Polynésie française, des commentaires peuvent être imprimés dans le cadre même du code. Toutefois, et pour éviter toute confusion, les caractères utilisés pour imprimer ces commentaires devront être différents de ceux utilisés pour imprimer le texte du code.

Art. 9.— Des renvois d’articles peuvent être insérés en fin de page dans le code de l’environnement de la Polynésie française et sont signalés par un signet “*”.

Art. 10.— A compter de la publication du présent arrêté, les dispositions relatives à l’environnement et contenues aux articles D.152-1, D. 401-1 à D. 401-5, D.402-3 à D.402-7, D. 403-1 à D.403-4, D.404-1 à D.404-13, D. 405-1, D.406-1 à D.406-5, D. 407-1 à D.407-2, D.408-1, D.171-1 à D.171-4, D.172-1 à D.172-6, D.173-1 à D.173-9, D.135-1 à D.135-6, D.409-1 à D.409-9, A.152-1 à A. 152-10, A.171-1 à A.171-4, A.401-1 à A.401-9, A.402-1 à A.402-17, A.404-1 à A.404-3, du code de l’aménagement de la Polynésie française sont désormais soustraites du code de l’aménagement et intégrées au code de l’environnement de la Polynésie française.

Art. 11.— Le ministre de l’équipement, de l’aménagement, de l’urbanisme et des ports et le ministre de l’environnement et des transports, chargé de la sécurité routière et de la ville, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 15 décembre 2003.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’équipement,


de l’aménagement,


de l’urbanisme et des ports,


Jonas TAHUAITU.


Le ministre de l’environnement


et des transports,


Bruno SANDRAS.

